
CONVENTION 

ENTRE 

La Région de Bruxelles-Capitale, représentée par Rudi Vervoort, Ministre-Président dénommé 
ci-après "La Région de Bruxelles-Capitale"

ET 

La Ville de Bruxelles, représentée par son Collège des Bourgmestre et Echevins, au nom 

duquel agissent en exécution d'une décision du conseil communal,Madame Faouzia 

HARICHE, Echevine en charge de l'Instruction Publique francophone, de la Jeunesse et des 

Ressources Humaines, et Monsieur Luc SYMOENS, Secrétaire communal de la Ville de 

Bruxelles  (ci-après dénommée "le bénéficiaire"), sise boulevard Anspach, 6 à 1000  Bruxelles 

en Belgique;

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1 ER: OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention règle les modalités de la 
mise à disposition du bénéficiaire d'une subvention de la Région d'un montant           
47.151 EUR conformément à 1 'arrêté du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 3 décembre 2020. 

En aucun cas, le champ d'application de l'arrêté susmentionné ne peut être modifié, réduit 
ou étendu en vertu de la présente convention. 

ARTICLE 2: OBJET DE LA SUBVENTION 

La subvention de 4 7 .151 EUR est allouée au bénéficiaire pour couvrir les frais liés au DAS 
- Renforcement 2020-2021.
Visa n° : 2004110056
A verser sur le compte n°: BE33 0910 0013 7546

Les dépenses qui pourront être prises en charge par la subvention sont:

- Les frais de vacations

- Les f -rais de fonctionnement

ARTICLE 3: DUREE 

La convention porte sur la période suivante : 15/09/2020 au 31/12/2021. 
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ARTICLE 4: MODALITES DE LIQUIDATION 

La subvention de 47.151 EUR sera liquidée en deux tranches: 

- une première tranche de 80% du montant de la subvention sur la base d'une déclaration de créance

adressée à la Comptabilité de perspective.brussels selon les modalités prévues à l'article 5 pour le

15/12/2020 au plus tard ..

- le solde de 20% du montant de la subvention sera liquidé après réception et analyse du rapport

d'évaluation final des activités menées au cours de la période allant du 15 septembre 2020 au 31

décembre 2021 et des pièces justificatives y relatives sur base d'une déclaration de créance adressée à la

Comptabilité de perspective.brussels selon les modalités prévues à l'article 5 pour le 01/06/2022 au plus

tard.

Les justificatifs et rapports d'évaluation doivent être adressés au Service Ecole de 
perspective.brussels, à! 'attention de Madame Pascale Labiau, Rue de Namur, 59, à 1000 Bruxelles 
pour le 31/03/2022. 

Après examen du dossier de décompte final par l'administration, celle-ci prendra contact avec la 
Commune afin d'introduire une déclaration de créance pour le montant accepté. Celle-ci devra 
être adressée à la Comptabilité de perspective.brussels, rue de Namur 59, à 1000 Bruxelles ou par 
e-mail : inv.bf@perspective.brussels avant le 01/06/2022

ARTICLE 5: PIECES A FOURNIR LORS DE LA DEMANDE DE PAIEMENT 

La demande de paiement se fait sous la forme d'une "déclaration de créance" adressée à la 
Comptabilité de perspective.brussels ; Rue de Namur 59, 1000 Bruxelles ou par e-mail : 
inv.bf@perspective.brussels. Cette déclaration de créance doit mentionner impérativement les 
éléments suivants: 

la référence : 2004110056
le motif du paiement, 
le montant demandé en paiement, 
le numéro de compte bancaire sur lequel ce montant doit être versé. 

En outre, cette déclaration de créance doit être rédigée sur papier à en-tête, datée et signée par 
une personne habilitée à engager le bénéficiaire. 

ARTICLE 6: PRESENTATION DES PIECES JUSTIFICATIVES 

Les pièces justificatives à fournir concernent les frais de vacations et de fonctionnement 
exposés par année scolaire, qui seront consignés dans les tableaux récapitulatifs transmis par 
perspective.brussels lors de la notification du présent arrêté. 

Ces documents mentionneront pour chaque commune, la dénomination de l'école, le numéro 
et le titre du projet et le montant du subside octroyé au projet. 

Seront ainsi communiqués : 

Pour les prestations fournies par des vacataires individuels: 

Le tableau récapitulatif (un par projet) mentionnant de façon chronologique les différentes 

2 de 5 









ARTICLE 12: TRANSMISSION DES DOCUMENTS

Toutes les notifications ou communications, en vertu de la présente convention, à l'exception de(s) 
déclaration(s) de créance à rédiger par le bénéficiaire, seront valablement adressées par les parties 
aux adresses suivantes. 

1. Pour la Région

Perspective. brussels
Service Ecole
Madame Pascale Labiau
Rue de Namur 59
l 000 Bruxelles

2. Pour le bénéficiaire

Ville  de Bruxelles
boulevard Anpach, 6
1000 Bruxelles

Pour la Ville de Bruxelles
Faouzia HARICHE, Echevine en charge de l'Instruction Publique, de la Jeunesse
et des Ressources Humaines.
Luc SYMOENS, Secrétaire communal de la Ville de Bruxelles

Fait à Bruxelles le ................................. (en deux exemplaires). 

(nom + fonction) R ervoort, 
Min Président 
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